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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON EDUCATIONAL AND CULTURAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MOLDOVA 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Moldova, hereinafter referred to as “the Parties”,  

Recognizing that educational and cultural cooperation is a valuable tool for mutual 
understanding between their two peoples, 

Desiring to establish and strengthen cultural relations and educational cooperation, 
Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall encourage cooperation between their competent institutions in the 
fields of education, art, culture and sport, to develop activities that will help to enhance 
their countries’ knowledge of each other and to disseminate their respective cultures. 

Article II 

The Parties shall promote cooperation between their national education and teaching 
method systems, through the exchange and preparation of specialists, publications and 
other materials, with a view to the future establishment of joint collaboration projects. 

Article III 

The Parties shall support the establishment of partnerships between universities and 
institutions of higher learning and research, in order to implement joint academic projects 
and direct partnerships and to organize and implement assistantships. 

Article IV 

The Parties shall encourage reciprocal participation in courses, congresses and semi-
nars to help enrich experience and increase knowledge in the areas of the humanities, sci-
ence and the arts. 

Article V 

The Parties shall encourage student exchanges, through scholarships, for postgradu-
ate studies and research at government institutions of higher learning. 
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Article VI 

The Parties shall promote the dissemination of their respective artistic endeavours 
through exchanges involving arts groups and the participation of creators in the fields of 
visual arts, performing arts and music. 

Article VII 

The Parties shall promote the establishment of contacts between museums, to pro-
mote the dissemination and exchange of their cultural events. 

Furthermore, recognizing the importance of cultural heritage, they shall encourage 
cooperation in the exchange of experiences and materials in the fields of heritage restora-
tion, protection and conservation. 

Article VIII 

The Parties shall support the undertaking of activities to disseminate their literary 
production, through writer exchanges, participation in book fairs and meetings, and the 
undertaking of translation and co-publishing projects. 

Article IX 

The Parties will encourage linkages and exchange between their libraries and ar-
chives by sending and receiving experts, information and documentary materials. 

Article X 

The Parties shall also encourage exchanges in the areas of radio, television and film, 
in order to present their latest productions and support dissemination of both countries’ 
cultures. 

The Parties shall also promote information exchange on cultural industries, as well as 
the undertaking of joint projects by various social or business groups in both countries. 

Article XI 

The Parties undertake to strengthen information exchange on their respective aca-
demic, educational and cultural institutions, and to facilitate the formalization of joint 
projects by these institutions. 

Article XII 

The Parties shall encourage cooperation in recreation, physical education and sport. 
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Article XIII 

The Parties will, as they deem appropriate, promote the participation of non-
governmental organizations whose activities have an impact, in particular, on education 
and culture, with a view to strengthening and expanding mechanisms to support effective 
implementation of this Agreement. 

Article XIV 

To ensure proper follow-up of the implementation of this Agreement, a Joint Mexi-
can-Moldovan Commission for Educational and Cultural Cooperation shall be estab-
lished, made up of an equal number of representatives of the two Parties, which shall meet 
alternately in Mexico and in Chisinau, at least every three years, to assess the activities 
undertaken under this Agreement and to propose implementation of the associated pro-
grammes.  

Article XV 

This Agreement shall enter into force from the date on which the Parties notify each 
other, through the diplomatic channel, that they have met the relevant requirements of 
their national legislation; it shall have a term of ten years, which shall be tacitly renewed 
for additional ten-year periods, unless one of the Parties decides to terminate it by giving 
the other Party three months’ written notice thereof through the diplomatic channel. 

This Agreement may be amended by mutual consent of the Parties, to be given in 
writing. Such amendments will enter into force once the Parties have notified one another, 
through the diplomatic channel, that they have met the relevant requirements of their na-
tional legislation. 

The termination of this Agreement will not affect programmes and projects under 
way that were agreed to during its term. 

Upon the entry into force of this Agreement, as regards the United Mexican States 
and the Republic of Moldova, the provisions of the Agreement on Cultural and Scientific 
Exchanges between the United Mexican States and the Union of Soviet Socialist Repub-
lics, signed on 28 May 1968, shall be abrogated. 

DONE at Mexico City on 18 May 1995 in two original copies, in Spanish and Mol-
dovan, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
JAVIER TREVIÑO CANTÚ 

Under-Secretary for International Cooperation at the Secretariat of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Moldova: 
ALEXANDRU BURIAN 

Deputy Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ÉDUCATIVE ET CULTURELLE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Moldova, ci-après dénommés « les Parties », 

Reconnaissant que la coopération éducative et culturelle est un instrument précieux 
pour l'entente mutuelle entre leurs deux peuples, 

Désireux d'établir et de consolider les relations de nature culturelle et la collaboration 
en matière d’éducation, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encourageront la collaboration entre leurs institutions compétentes dans 
le domaine de l'éducation, de l'art, de la culture et du sport, afin de développer des activi-
tés qui contribuent à approfondir la connaissance mutuelle de leurs pays et à diffuser leurs 
cultures respectives.  

Article II 

Les Parties faciliteront la coopération entre leurs systèmes nationaux d'éducation et 
leurs méthodes d'enseignement, au travers de l'échange et de la préparation de spécia-
listes, de publications et autres matériels, en vue de la future réalisation de projets con-
joints de collaboration. 

Article III 

Les Parties apporteront leur soutien à la mise en place de liens de coopération entre 
les universités et les établissements d’enseignement supérieur et de recherche, afin de 
mettre en œuvre des projets académiques conjoints et des accords de collaboration di-
recte, et d’organiser et réaliser des lectorats.  

Article IV 

Les Parties encourageront la participation réciproque à des cours, congrès ou sémi-
naires, dans le but de contribuer à enrichir les expériences et d'accroître la connaissance 
dans les domaines des sciences humaines, des sciences et des arts.  

 200 



Volume 2681, I-47620 

Article V 

Les Parties favoriseront l'échange d'étudiants, grâce à des bourses, pour la réalisation 
d'études de troisième cycle et de recherche dans des établissements gouvernementaux 
d'enseignement supérieur. 

Article VI 

Les Parties feront la promotion de la diffusion de leurs manifestations artistiques res-
pectives, par le biais de l'échange de groupes artistiques et la participation de créateurs 
dans le domaine des arts plastiques, des arts scéniques et de la musique.  

Article VII 

Les Parties faciliteront l’établissement de contacts entre leurs musées, afin de pro-
mouvoir la diffusion et l'échange de leurs manifestations culturelles. 

En outre, reconnaissant l'importance du patrimoine culturel, elles encourageront la 
coopération en matière d'échange d'expériences et de matériels dans le domaine de la res-
tauration, de la sauvegarde et de la conservation de celui-ci. 

Article VIII 

Les Parties soutiendront la réalisation d'activités visant à diffuser leur production lit-
téraire, au travers de l'échange d'écrivains, la participation à des foires du livre et à des 
rencontres, ainsi que l'exécution de projets de traduction et de coédition.  

Article IX 

Les Parties favoriseront la création de liens et les échanges entre leurs bibliothèques 
et fonds d’archives, par le biais de l'envoi et de l'accueil d'experts, d'informations et de 
matériels documentaires.  

Article X 

Les Parties encourageront l'échange dans le domaine de la radio, de la télévision et 
de la cinématographie, dans le but de faire connaître leurs productions les plus récentes et 
de soutenir la diffusion des cultures des deux pays. 

En outre, les Parties encourageront les échanges d'informations en matière d'indus-
tries culturelles, ainsi que la réalisation de projets conjoints pris en charge par divers 
groupes sociaux ou d'entreprises des deux pays.  
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Article XI 

Les Parties s'engagent à renforcer l'échange d'information sur leurs institutions aca-
démiques, éducatives et culturelles respectives, et à faciliter la mise en place de projets 
conjoints de la part de ces institutions.  

Article XII 

Les Parties favoriseront la collaboration en matière de loisirs, de jeunesse, d'éduca-
tion physique et de sports. 

Article XIII 

Lorsque les Parties le jugeront opportun, elles encourageront la participation des or-
ganisations non gouvernementales dont les activités ont un impact significatif, notamment 
dans le domaine éducatif et culturel, dans le but de renforcer et d'élargir les mécanismes 
qui soutiennent une mise en œuvre effective du présent Accord.  

Article XIV 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, une Commission mixte de coopéra-
tion éducative et culturelle Mexique/Moldova sera créée, composée d'un nombre égal de 
représentants des deux Parties, et elle se réunira alternativement à Mexico et à Chisinau, 
au moins une fois tous les trois ans, pour procéder à l’évaluation des activités menées 
dans le cadre du présent Accord et proposer la réalisation des programmes respectifs.  

Article XV 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date à laquelle les deux Parties se 
seront informées, par la voie diplomatique, de l'accomplissement des procédures requises 
par leurs législations nationales respectives, et il demeurera en vigueur pour une période 
de dix ans. Il sera prorogé automatiquement pour des périodes de même durée, à moins 
que l'une des Parties ne manifeste son intention de le dénoncer, par note diplomatique, 
moyennant un préavis de trois mois.  

Le présent Accord pourra être modifié avec l'assentiment des Parties. Les modifica-
tions feront l'objet de communications écrites, et elles entreront en vigueur à compter de 
la date à laquelle les deux Parties se seront informées, par la voie diplomatique, de l'ac-
complissement des procédures requises à cet effet par leurs législations nationales respec-
tives. 

La dénonciation du présent Accord n'affectera aucunement la réalisation des pro-
grammes et projets en cours entrepris pendant sa période de validité. 

Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, les dispositions de l'Accord relatif aux 
échanges culturels et scientifiques entre les États-Unis du Mexique et l'Union des répu-
bliques socialistes soviétiques, signé le 28 mai 1968, cesseront de produire effet. 
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FAIT en la ville de Mexico, le 18 mai 1995, en deux exemplaires originaux, en 
langues espagnole et moldave, les deux textes faisant foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JAVIER TREVIÑO CANTÚ 

Sous-secrétaire de la coopération internationale du Secrétariat des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
ALEXANDRU BURIAN 

Vice-Ministre des affaires étrangères 
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